                  Madame Marisol TOURAINE

                  Ministre des Affaires Sociales et de la Santé

                  14 avenue Duquesne

                  75350 Paris

                                             A Paris le    décembre 2013
Madame la Ministre,
En mouvement revendicatif actuellement, j’ai participé à toutes les manifestations pour la reconnaissance de la profession de Sage femme. J’adhère totalement  aux revendications du Collectif et des Organisations Syndicales, mais je ne souhaite nullement sortir du titre IV de la Fonction Publique.

En premier lieu, je suis très attachée au service public dans lequel toutes les  femmes ont droit à une égalité de traitement et de soins. Cette protection sociale est un bien précieux. Notre statut de Sage femme au sein du titre IV est le garant de la santé de toutes les femmes, et des conditions de travail et de vie des Sages femmes.
J’ai conscience que la sortie des Sages femmes de la FPH conduirait une grande majorité d’entre elles au statut de libéral. Tout ceci participe à la casse de l’hôpital public.
En ce qui concerne la carrière, mon souhait est que toutes  les sages femmes bénéficient d’un même statut et ne soient pas  précarisées par  des Contrats à Durée Déterminée.

Comme tout fonctionnaire, je demande :

· Le respect de mon temps de travail annuel et que les heures réalisées en plus soient restituées ou payées.

· A rester dans la catégorie active qui nous permet de faire valoir nos droits à la retraite  à partir de 57 ans et non à 65 ou 67 ans et ainsi reconnaître notre pénibilité liée, notamment au travail en 12h et à l’alternance nuit/jour.

· Une pension de retraite calculée sur les 6 derniers mois dont le niveau est garanti et non pas sur les 25 dernières années. l’IRCANTEC  attribue des droits à pension mais ne fixe pas le niveau de pensions, qui dépend de la valeur des points.

· Pouvoir bénéficier de 12 jours de congés enfant malade au lieu de 3 et continuer à percevoir le supplément familial.

Pour finir, notre code de déontologie et le code de la santé publique sont les garants de notre autonomie quelque soit notre statut. Nous faisons partie des professions médicales, nous sommes collaboratrices des médecins, sans lien de subordination.
Pour toutes ces raisons, Madame la Ministre, je revendique un statut médical au sein de la Fonction Publique Hospitalière, la profession attend depuis 2001 cette reconnaissance.

Dans l’espoir d’être entendue, je vous prie de croire, Madame la Ministre à l’assurance de ma détermination. 
Prénom, Nom
Sage Femme salariée et la ville

Syndicat ALIZE

4 rue des Messiers, 93100 Montreuil sous Bois

